
Le comité d'organisation s'engage à prendre en compte les critères suivants :

- qualité scientifique et pédagogique des programmes proposés ; 
- transparence des financements ; 
- engagement relatif à l'absence de toute promotion en faveur d'un produit de santé et à l'utilisation de la dénomination
   commune des médicaments ; 
- respect des orientations nationales définies par le conseil national ; 
- acceptation du principe d'une évaluation externe du fonctionnement de l'organisme de formation et de la qualité
   des formations.

Décret 2°°3-1077 du 14 novembre 2003 relatif aux conseils nationaux et au comité de coordination de la formation médicale continue prévus aux articles L4133-3 et 
L.6155-2 du code de la santé publique

7 ème journée de formation des Associations
 du Val d'Oise

Les risques 
de nos actes

Coupon d’inscription
(Sous forme de coupon-réponse pour fax)

Inscription obligatoire - places limitées

A retourner à l'agence CCC - Service des inscriptions - 32, rue de Paradis - 75010 Paris
Tél. : 01 45 23 96 13 - Fax : 01 45 23 00 95
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c  MG  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  c Spécialiste (à préciser)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Je désire participer aux sessions plenières et aux ateliers :       c  oui      c  non

Participation au déjeuner :  c  oui  c  non
Repas cacher :   c  oui  c  non

Invitation gratuite
Sauf programme social pour les accompagnants

Inscription au Programme Social payant :

Paiement obligatoire avant le 27 janvier pour réserver et garantir les entrées de vos accompagnants 
au Parc Walt Disney (merci d'adresser au plus vite votre chèque à l'Agence CCC - 32, rue de paradis - 75010 Paris / Ordre CCC).

Aller/retour en bus depuis l'Hôtel Courtyard Marriott si vous le souhaitez :          c  oui       c non

c  1 adulte + 1 enfant de moins de 11 ans = 32 euros (une gratuité d'enfant de moins de 11 ans par adulte)

c  1 adulte ou enfant de + de 11 ans = 32 euros
c  1 enfant de 3 à 11 ans = 24 euros

Inscription de ......................... Adulte(s), ......................... Enfant(s) de moins de 11 ans et ......................... Enfants de plus de 11 ans

*Tarif pour un groupe de 50 personnes minimum

les risques
de nos actes

Chers amis, chers confrères,

L’année 2006 devrait être l’an 1 de la formation et de l’évaluation...
La Haute Autorité de Santé a lancé officiellement le départ de 
l’évaluation en agréant les organismes le 15 octobre dernier et les 
CNFMC viennent de lancer la procédure d’agrément des orga-
nismes agréés et de publier le barème des obligations auxquelles 
devront se soumettre les médecins.

Chaque médecin devra réunir 250 crédits par période quinquen-
nale, dont 100 seront dévolus exclusivement à l’EPP, les 150 cré-
dits complémentaires pourront être «récoltés» de quatre manières 
différentes.

• 100 crédits en participant à des actions présentielles comme  
notre journée du Val d’Oise qui devrait valoir 10 crédits

• 50 crédits par la lecture de revue à comité scientifique 
et test de lecture

• 50 crédits en participant à des actions de E.FMC, 
sur Internet par exemple

• 100 crédits , de par la nature de l’activité du médecin ( FMI, 
maître de stage, FMC, Réseaux, Fonctions électives...)

La septième Journée de Formation des Associations du Val d’Oise 
consécutive organisée par le Collège des Médecins du Val d’Oise 
s’inscrit résolument dans cette perspective, puisqu’à elle seule elle 
vous permettra  de remplir à moitié vos obligations annuelles.

Elle aura lieu le :

Dimanche 26 février 2006
De 9 heures à 17 h

à l’Hôtel Courtyard Marriott
Roissy Charles de Gaulle

Comme thème cette année, le comité d’organisation a choisi :

LES RISQUES DE NOS ACTES

Ce sujet est particulièrement d’actualité avec une judiciarisation 
toujours croissante devenue omniprésente dans nos esprits. C’est 
de fait l’une des missions prioritaires de la Haute Autorité d’assu-
rer  la protocolarisation des soins dans un objectif de prévention 
des incidents de iatrogénie de tout type.

Quel que soit notre mode d’exercice et quels que soient l’âge 
et le sexe de nos patients, multiples sont les situations où nous 
avons besoin des informations validées pour informer, prévenir 
ou rassurer nos patients et éviter ainsi la survenue d’incidents ou 
d’accidents souvent prévisibles.

Notre volonté est d’assurer une interactivité maximale des ses-
sions  tout en  répondant  au mieux au cahier des charges de la 
FMC obligatoire, édicté par les Conseils Nationaux de FMC.

La Formation médicale continue est devenue une obligation ré-
glementaire: sachez que, d’ores et déjà, le Collège des Médecins 
du Val d’Oise est agréé auprès des organismes officiels existants, 
FAF-PM et OGC/FPC, et que pour aider les médecins du départe-
ment à répondre à leurs obligations de FMC et d’évaluation, nous 
avons déposé une demande d’agrément auprès des CNFMC.

C’est enfin la reconnaissance de tout le travail accompli par les 
organisateurs, experts et surtout par vous les participants, libéraux 
ou hospitaliers, tous bénévoles, qui font vivre une FMC de proxi-
mité et de qualité.

Cette année, les communications en deux séances plénières, or-
ganisées comme à l’accoutumée par vos associations de FMC, 
consacrées l’une aux risques en chirurgie et l’autre en médecine 
seront organisées sous la forme de cas cliniques, centrés autour 
de recommandations avec une évaluation ex-anté et ex-post des 
participants.

Parallèlement se dérouleront, comme à l’accoutumée, deux sémi-
naires «FAF»  l’un bien sur consacré à l’informatisation (dossier, 
Sésam-Vitale / FSE CCCAM) et l’autre aux nouvelles recommanda-
tions européennes de prise en charge de l’insuffisance cardiaque.

Les incontournables ateliers scientifiques psychiatriques, rhuma-
tologiques et socio-professionnels interactifs viendront s’interca-
ler avant la traditionnelle table ronde, au café, qui sera consacré 
au thème suivant :

«Le DOSSIER MEDICAL PERSONNEL»

C’est un thème hautement d’actualité et tout à fait opportun puis-
que ces trois objectifs prioritaires décrétés par Monsieur Xavier 
Bertrand, Ministre de la Santé, sont:
Coordination - Iatrogénie - Redondance
Cette année encore nous serons ravis d’accueillir à cette table 
ronde nos amis les usagers ainsi que d’importantes personnalités 
départementales et régionales.

Le comité d’organisation espère que cette nouvelle «Journée des 
Associations» répondra  à vos attentes  et que vous serez encore 
plus nombreux que l’année dernière à y participer.

 Dr Jean-François Thébaut
 Président
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